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1. Modifications du Règlement Intérieur de la CSDGE. 
a) Procéder à la modification suivante (se reporter au courrier du 14 avril 2006). 
Remplacer : 
« en cas d’échec à un examen, interdiction de se représenter avant un an révolu » 
Par : 
« en cas d’échec à un examen, interdiction de se représenter à la prochaine session sauf dans le cas où 
il n’y aurait qu’une seule session par an » 
 
b) La Commission appréciera avec souplesse et bienveillance le respect des délais des envois de 
demandes d’agrément des juges. 
 
c) La Commission étudiera la liste des juges proposés par la CTP pour les deux années à venir. 
 
2. Décisions du 10/03/2007. 
 
d) Tous les grades sur examens 2006 sont validés. 
 
a) Tous les grades sur examens de janvier et février 2007 sont validés. 
 
f) La Commission souhaite que les juges, lors d’un examen, procèdent à des interrogations 
cohérentes et logiques  de façon progressive, dans le respect de la nomenclature, afin de permettre 
la mise en valeur des candidats. Les rapports doivent obligatoirement être rédigés en français. 
La formation des juges doit être plus particulièrement axée sur cet aspect.  
 
g) La Commission rappelle les modalités d’obtention d’un grade en France par équivalence : 

- avoir obtenu ce grade, en tant que résident dans le pays étranger où le grade a été 
passé 

- que ce grade soit délivré par une instance officielle et reconnue dans ce pays. 
- Justifier de sa qualité de résident dans le pays étranger à la date de passage du grade 

concerné 
 La  commission rappelle que les grades par équivalence sont reconnus à la date  à laquelle ils ont 
été attribués à l’origine sauf exception particulière. 
 
h) Grades de Haut Niveau : 
Ces grades  sont validés à la date du 10/03/2007. 

5ème Dan 6ème dan 7ème Dan 
CLEMENT Christian 
BAUER Didier 
BOURION Claude 
HANNS Robert 
LE MAITRE Bruno 
MAIRE D’EGLISE René 
MARCHAND Eric 
RAHIER Alain 
RASCLE Dominique 
RETOURNE Serge 
BACHRATY Marc 
BASSE Christian 
DEHAIS  Philippe 

BERSANI Philippe 
ROUCHOUSE Robert 
BLANQUER Robert 
BOUBAULT Daniel 
CHAMOT Jean Marc 
COURBE Alain 
DELABY Jean-Luc 
GACHE Jean 
PROUVEZE Michel 
 

GENTIL Claude 



GONZALES Bruno 
ISRAEL Jean-Pierre 
LIDY Jacqueline 
RAMBAUD Francine 
ROUSSEAU Gérald 
BIDAULT Bertrand 
BOBO Jean Marie 
CRAYE Francis 
ERRICO Jean Claude 
HOURDEQUIN Rémi 
JUBAULT Patrick 
MAGADUR  Pierre 
MIMOUNI Abdelkader 
NIVET Claude 
SANS Serge 
SIGUESMI Brahim 
VALLA Pierre 
VERGNOLE Alain 
 
AÏKIBUDO : 
HARMANT Daniel 
HIRSCHY Jean Pierre 

 
 
i) Examens de grades en Nouvelle Calédonie pour la session d’octobre 2007. 
La Commission propose d’envoyer un jury paritaire pour les examens « dans » et Brevet d’Etat. 
 
j) Examens en Ile de la réunion 
La Commission accepte, à titre ponctuel, que les juges tirés au sort pour les examens de 1er et 2ème 

« dan » de juin 2007, puissent également examiner les candidats aux 3ème et 4ème dan, dès lors que les 
juges sont   également juges nationaux. 
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